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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023 163

OBÏET : Sollicitadon d'une subvendon en invesdssement de l'agence Ile-de-France Nature dans le cadre de

PAMI «retour de la nature en ville »pour la réalisation de Pétude pré-opérationnellede mise en  uvre de

l'objecrifde renaturation issue de la Convention Citoyenne pour le clL-nat, en particulier dans le PLUi et en

vue de travaux

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ,

VU le Code généraldes collectivités territoriales, ct notanunent ses articles L5219-2 et L5219-5 détenninant
les compétences des étabhssements publics territoriaiix et les conditions d'exercice des compétences

précédenunenttransféréesaux établissements publics de coopéradon mterconmiunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre2015 ;

VU le décrctn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de l établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

VU l'arrêté n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les stauts de l'Etablissement public territorial Est
Ensemble ;

VU la délibéradon n°2020-09-29-02 modifiée du ConseU de temtoiie du 29 septembrc 2020 portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des déclsions dans des domaines Unutativement
énumérésparmi lesquels soUiciter toutes subvendons, que ce solt en invesdssement au titre des opétadons
d'invesdssement et de constnictions territoriales ou en fonctionnement pour les acdons terdtoriales, et
conclure les conventions de fmancement afférentes ;

VU l'arrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvler 2021 portant délégarionpermanente de signature

àMadame Séverine ROMME, Directrice généraledes services ;

VU la compétence de plein droit des EPT en matière d'anunation et de coordinarion des disposidfs

contractuels de renouveUement urbain dans le cadre de la politique de la ville ;

VU la compétence de plein droit des EPT en matière de défmition, créadon et réalisation des opérations

d'aménagement ;

VU les compétences facultatives en madèrede natuie en ville portant sur la construction d'uae politique de
nature en viUe terrîtoriale, la gesdon et llentretien des espaces de nature àrayonnement territorial, existants
et a creer;

Considérant le Plan Local d'Urbanisme intercommunal adopté le 4 février2020 ;

Considérant le Référenrielpour un Aménagement Durable approuvé par le Conseil Territorial le 19
dccembre 2017 ;

Considérant le schéma de trame verte et bleu approuvé par le Conseil Territorial le 21 novembre 2017 ;

Considérant la charte de la Convention citoyenne locale pour le climat et la biodiversitéd'Est Ensemble et
l'iinportance donnéeàla renaturadon, l'accueil dc la biodiversitéet la constitutlon d'îlots de fraicheur ;
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Considérantles objectifs de FEPT en matière de renaturation, en paj-dculier l'atteinte de 10m2 d'espaces
verts par habitant et la plantadon de 20 000 arbres dans le cadre du Plan arbres ;

Considérant l'étude d'évaluationde k catence en espaces verts sur le territoire réaUséeavec l'Institut Paris
Région cn 2022 ;

Considétant que la réalisation d'une étude pré-opérationnellede mise en  uvre de la renaturation est
nécessaire pour la réaUsadon de travaux de créadon d'espaces verts et de plantadon et pour la traduction
des objecdfs de la coUectivité dans le PLUi ;

DECIDE

Article 1er : De solliciter une subvenrion auprès de l'Agence Ile-de-Francc Nature pour un montant
total de 100 000 €de subvention, soit 50% d'un montant total de 200 000 €,en vue dc la
réatlsationde l'émdepré-opéradonneUede mise en  uvre de l'objecdfde renaturadon, issu
de la Convendon Citoyenne pour le cllmat d'Est Ensemble, en particulier dans le PLUi et
en vue de travaux.

Article 2 : De signer toutes convendons afférentes àcette subvendon.

Article 3 : La recette sera imputée au budget prindpal des années 2023 et 2024, sur l'opérarion :
0041202013 - APPROCHE ENVIRONNEMENT- AMENAGEMENT. en
invesdssement. sur les exercices concernés.

Article 4 : AmpUation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis );
Monsieur le Trésorier.
Par aiUeurs, notification cn est faite à l'Agence Ile-de-France Nature (tiers concerné(s) le

cas échéant)

Fait àRomainville. le

La Directrice Généraledes Services

Séverine ROMME

rîne ROMMESignéélectroniquement'
Date de signature : 06/03y
Qualité : Directrice Général^'des'Services

pourra faire l'iAjet d un recoufs p«)i/fc-1îëêsde pouvoir de\'antLe President certifie sous sa responsabilité le caractèreexécutoire de cet acbe qui pourra faire
tribunal îidniinistratif de Montreuil dans ua délai de deux mois àcompter de sa ttansmission au reptésentantdc l'Rtat et de sa publication.

Le tribunal admmistratif peut être saisi par l'applicauon informatique Téiccecuurs citoyens, accessible par le sitc inter'net w^'w.tclerectjur&.fr »
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